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ARTICLE UNIQUE 
 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 de cet article :  

« La loi est votée par le Parlement qui en contrôle l’application et l’exécution dans les 
conditions prévues par les règlements des deux assemblées. »  

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


